

[image: ]FICHE D’IDENTIFICATION DE DÉCHETS

À renouveler tous les ans et à conserver pendant 3 ans
	Encart réservé au site de traitement

	Date de validation par le client :  
Site de valorisation ciblé :  
Référence de la fiche / N° CAP :  


IDENTITÉ DU CLIENT
- Nom, Raison sociale :   
- Activité :  
- N° SIRET :  
- Code APE :  
- N° TVA Intracommunautaire :  
- Nom du représentant du Client :  
 et fonction :  
- Nom de l’interlocuteur « biodéchets » (si différent) :  
et fonction :  
- Téléphone :  
- Fax :  
- E-mail :  
- Adresse de facturation :  
IDENTITÉ DU SITE PRODUCTEUR DE BIODÉCHETS
- Nom :  
- Activité :  
- Êtes-vous soumis à la réglementation relative aux Installations Classées Pour la Protection de l’Environnement (ICPE) ?                      ☐   OUI       ☐  NON
· Si oui, sous quelles rubriques ? 
· Si oui, sous quel régime ?☐ Autorisation (date de l’arrêté préfectoral : 
☐ Enregistrement (date : )
☐ Déclaration (date du récépissé :  )
- Adresse du lieu d’enlèvement du biodéchet :  

CARACTÉRISTIQUES & IDENTIFICATION DU BIODÉCHET À VALORISER
- Identification du biodéchet :  
- Code nomenclature déchet :  
- Activité génératrice du biodéchet :  
- Consistance :        ☐  Solide       ☐  Pâteux        ☐ Liquide et siccité :  
- Description du procédé conduisant à la production de biodéchets (y compris les pré-traitements)
 
- Cause de la mise au rebut du biodéchet :  
- Type d’indésirables : 	 
- Proportion indésirable:  
	% mini 
	% maxi 
- Le biodéchet est-il classé comme un Sous-Produit Animal (SPA) ?         ☐  OUI        ☐ NON
Définition d’un SPA : « les cadavres entiers ou parties d’animaux, les produits d’origine animale ou d’autres produits obtenus à partir d’animaux, qui ne sont pas destinés à la consommation humaine, y compris les ovocytes, les embryons et le sperme »
☐ Si oui, sous quelle catégorie (Cf. annexe 1) ?   ☐Catégorie 2 - RE 1069/2009
                                                                                ☐Catégorie 3  - RE 1069/2009
- Précédent mode de traitement du biodéchet :  
- Tonnage de biodéchet annuel :  

STOCKAGE ET LIVRAISON DU BIODÉCHET :
- Mode de livraison (sur le site de traitement) :
      ☐  Benne vrac – préciser la capacité :          
      ☐  Citerne –préciser la capacité :        
      ☐  Autre – préciser :   
- Fréquence d’enlèvement :  
- Le biodéchet est-il stocké dans un local réfrigéré (chez le producteur) ?      ☐  OUI        ☐  NON
- Si SPA, date de récépissé d’enregistrement du transporteur* (au titre du règlement RE 1069/2009) : 	
 


Le client soussigné : 
Certifie connaître son engagement de responsabilité au titre de la réglementation sur les déchets et la récupération des matériaux et s’engage à procurer toute information utile à la bonne élimination de son déchet ;
Certifie l’exactitude des renseignements fournis sur le présent formulaire d’information ;
S’engage à porter à la connaissance du responsable du traitement, tout changement qui interviendrait sur le biodéchet modifiant les indications stipulées sur la présente fiche d’information ;
Confirme l’absence d’utilisation de substance radioactive dans le process et sur l’absence dans le biodéchet d’un ou plusieurs radionucléides dont l’activité ou la concentration ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection (Article 12, arrêté du 22 avril 2008) ;
Confirme l’absence de déchets dangereux au sens de l’article R.541-8 du code de l’environnement, ainsi que sur l’absence de sous-produits animaux de catégorie 1 tel que définis à l’article 4 du règlement (CE) n°1774/2002 ;
S’engage à porter à la connaissance du site de traitement tous les résultats analytiques de ses biodéchets.

Validation du client :
	Date 


	Nom
 
	Cachet et signature




Validation du site de traitement :
	Date  


	Nom
 

	Signature




ANNEXE 1 : Aide à la classification du biodéchet contenant des SPA

Définition de « Sous-Produits Animaux » (RE n° 1069 /2009) :
« les cadavres entiers ou parties d’animaux, les produits d’origine animale ou d’autres produits obtenus à partir d’animaux, qui ne sont pas destinés à la consommation humaine, y compris les ovocytes, les embryons et le sperme »

[image: ANd9GcS9uMEASZ2XPfHBtMhr2LruQLP-omraYMC1PEJdok2Suh4u7C67N3PqbpFKjg]Les SPA ne concernent pas seulement les déchets issus de morceaux de viande ou de poisson mais aussi les produits d’origine animale ou obtenus à partir d’animaux. Cela comprend par exemple les produits laitiers (yaourt, crème fraîche…), le beurre, les œufs ainsi que toutes préparations en contenant (plats cuisinés, pizzas, viennoiseries, pâtes, pâte à tarte…).

Dans le cas de mélange de plusieurs types de SPA, les exigences les plus contraignantes s’appliquent pour la totalité du mélange.
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FICHE D’IDENTIFICATION DE DÉCHETS  

À renouveler   tous les ans et à conserver pendant 3 ans  

Encart réservé au site de traitement  

Date de validation par le client   : 

  

 

 

  Site de valorisation ciblé   : 

  

 

 

  Référence   de la fiche  / N° CAP  : 

  

 

 

 

IDENTITÉ   DU CLIENT   -   Nom, Raison sociale   :  

  

 

 

    -   Activité   : 

  

 

 

  -   N° SIRET   :  

  

 

 

  -   Code APE   :  

  

 

 

  -   N° TVA  Intracommunautaire   :  

  

 

 

  -   Nom du représentant du Client   : 

  

 

 

    et fonction   :  

  

 

 

  -   Nom de l’interlocuteur «   biodéchets   » (si différent)   : 

  

 

 

  et fonction   :  

  

 

 

  -   Téléphone   :  

  

 

 

  -   Fax   :  

  

 

 

  -   E - mail   : 

  

 

 

  -   Adresse de facturation   :  

  

 

 

  IDENTITÉ   DU SITE PRODUCTEUR DE  BIODÉCHETS   -   Nom   :  

  

 

 

  -   Activité   : 

  

 

 

  -   Êtes - vous soumis à la réglementation relative aux Installations Classées Pour la Protection de  l’Environnement (ICPE)   ?                       ☐     OUI        ☐    NON      Si oui, sous quelles rubriques   ?

  

 

 

     Si oui, sous quel régime   ? ☐   Autorisation (date de l’arrêté préfectoral   :

  

 

 

  ☐   Enregistrement   (date   :

  

 

 

)   ☐   Déclaration (date du récépissé   :  

  

 

 

)   -   Adresse du lieu d’enlèvement du  biodéchet   :  

  

 

 

 

